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 Commune de Corcelles-près-concise 
 
 Communication de la Municipalité 
 

 
BULLETIN COMMUNAL DU 3 OCTOBRE 2023 

 
1. Eclairage public – extinction nocturne 

Lors de la séance du conseil général du 28 juin 2022, les conseillers généraux ont accepté un 
postulat déposé par 3 de leurs membres, demandant une extinction partielle de l’éclairage 
public durant la nuit. Pour donner suite à cette demande et suite à l’approbation de mesures 
proposées par la Municipalité au conseil général du 5 décembre 2022, la Municipalité a fait 
modifier l’éclairage public de la partie Nord du village afin de pouvoir procéder à des tests 
d’extinction entre 23h00 et 05h00. Ces mesures d’extinction partielle sont effectives depuis 
début février de cette année. 
 
Suite à cette phase de test, le conseil général a validé, en date du 19 juin 2023, le préavis de la 
Municipalité proposant la généralisation de cette mesure pour l’ensemble de l’éclairage public 
communal, à l’exception de l’éclairage de la route cantonale.  
 
Dès lors, la Municipalité vous informe que l’éclairage public sera entièrement éteint entre 
23h00 et 05h00, dès la mi-octobre de cette année, à l’exception de la route cantonale. Cette 
mesure a pour objectif de diminuer la pollution lumineuse nocturne ainsi que de réaliser des 
économies d’énergie qui sont les bienvenues dans le contexte actuel.  
 
2. Changement de la limitation de vitesse - nouvelle zone 30 km/h  

Suite à de nombreuses demandes et à l’aboutissement de la procédure officielle, la 
Municipalité a changé la limitation de vitesse pour l’intérieur de la localité en passant de 50 
km/h à 30 km/h. Les routes communales situées à l’intérieur de la localité sont dès maintenant 
limitées à 30km/h et nous invitons chacun et chacune à respecter cette nouvelle limitation. 
Des panneaux interdisant le stationnement hors cases seront également installés 
prochainement. 
 
3. Election complémentaire – séance d’information du lundi 9 octobre 2023 

A la suite de la récente démission du Syndic et de 2 municipaux en date du 31 août, une élection 
complémentaire pour élire trois nouveaux-elles municipaux-ales est prévue le dimanche 26 
novembre 2023. Le délai pour le dépôt des listes est fixé au lundi 30 octobre 2023 à 12h au 
Greffe municipale.  
 
Afin de répondre aux éventuelles questions et pour communiquer sur le déroulement de cette 
élection complémentaire, le Bureau électoral et la Municipalité vous invitent à une séance 
d’information publique qui aura lieu le 9 octobre 2023 à 20h00 à la grande salle de Corcelles-
près-Concise.  

Suite au verso 

http://www.corcelles-concise.ch/
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4. Rappel des bonnes pratiques - taille des arbres et des haies aux abords des 

routes et carrefours du domaine public 

Nous rappelons qu’il est de la responsabilité de chaque propriétaire de s’assurer que les arbres 
et les haies de sa propriété n’empiètent pas sur le domaine public communal ou cantonal. Afin 
d’éviter ces empiètements, il est recommandé de procéder à une taille de cette végétation, au 
minimum deux fois par année. Nous invitons chaque propriétaire à bien vouloir vérifier qu’il 
respecte les directives suivantes. 
 
Directives en matière de taille des arbres et des haies aux abords du domaine public : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous prions les propriétaires concernés de faire tailler les haies et branches d’arbres, dans les 
plus brefs délais, afin de se conformer aux directives en vigueur. 

 
 
 
    La Municipalité 
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